
ÉPISTAXIS (SAIGNEMENT DE NEZ) Numéro T-J1 

Conditions locales 
Ordonnance médicale permanente (X) 
Selon le protocole (P)(P)(P)(P) 

 CENTRES MULTISERVICES CLSC 
 X P X P 
 

 
PROTOCOLE :  
 
Indication : • Chez tout client présentant un saignement nasal significatif et 

persistant. 
 

Limites : • Aviser immédiatement le médecin :  
 

� Si le saignement n’est pas contrôlé après 10 à 15 minutes 
de pression. 

 
� S’il y a atteinte des signes vitaux ou perturbation de la 

perméabilité des voies respiratoires. 
 

� S’il y a présence dans la médication du client 
d’antiplaquettaires et/ou d’anticoagulants (aspirine et 
dérivés, Coumadin™ ou équivalents, ticlopidine/Ticlid, 
clopidogrel/Plavix™ etc.). 

 
� Si le saignement apparaît abondant, appliquer 

l’ordonnance permanente – Contrôle d’hémorragie - 
choc – T-B1. 

 
 

Précaution : • Lorsque le saignement est contrôlé, il est important d’aviser le 
client de ne pas se moucher ou de manipuler son nez pour les 
prochaines 24 heures. 

 
 

Directives : • Demander au client de s’asseoir. 
 

• Vérifier les signes vitaux. 
 

• S’assurer de la perméabilité des voies aériennes. 
 

• Si les signes vitaux sont stables : 
 



� Demander au client de se moucher pour libérer les fosses 
nasales des caillots ou utiliser la succion. 

 
� Enduire l’intérieur des narines de Vaseline™ (si le client 

n’a pas de réaction connue à la Vaseline™). 
 

� Demander au client de se pincer les ailes du nez en 
appliquant une pression sur les os des joues de même que 
sur la lèvre supérieure. 

 
� Demander au client d’effectuer cette pression continue 

pendant 10 à 15 minutes 
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